
 Flash infos SNEP Nancy Metz 
 

UNSS : où es-tu ? Entends-tu ? Que fais-tu ? Un air de déjà vu ! 
 

Vendredi 12 novembre 2021, 8h14 : nous recevons un message de nos IPR nous informant du passage de nos 4 

départements au « niveau jaune » (à partir du 22 novembre pour les départements 54, 55, 88 et du 15 novembre 

pour le département 57) et à toutes les contraintes qui en découlent. 
 

Cela au retour des congés de la Toussaint et à la veille de la semaine de l’EPS ! On aurait pu croire à un canular, mais 

non, ce n’en est pas un ! 

Puis, pendant la même journée, les informations sont tombées, relatives à l’annulation des compétitions UNSS, de 

TOUTES les compétitions UNSS dans certains départements sans aucune concertation avec les acteurs de terrain 

alors même que les textes officiels n'ont pas évolué depuis septembre et que les rencontres ne sont pas 

interdites en scenario jaune ! 

Pour mémoire, le protocole sanitaire national de l’UNSS (16 septembre - 15 novembre) précisait que : 

« Le maintien de la pratique des activités physiques et sportives est un objectif important pour l’année scolaire 

2021-2022 ». 

Mais aussi : « Pour ce qui concerne le brassage dans le cadre des manifestations organisées par l’UNSS, la 

répartition par niveau pour un même établissement, ne constitue pas la préconisation. En effet, ce sur quoi notre 

attention est attirée et ce qu’il nous est recommandé de faire, est la création des conditions pour limiter au 

maximum le brassage. 
 

Mais qui prend ces décisions relayées par les services de l’UNSS ??? 

 L’état ou ses représentants par le biais des Recteurs, des DASEN, des Préfets ???  

 Les cadres UNSS de leur propre chef, sous la « pression » ??? 

Pourtant, la reprise a déjà eu lieu dans les territoires où cadres UNSS, coordonnateurs de district, animateurs 

d'AS ont œuvré avec force et conviction pour que les rencontres aient lieu pour la plus grande joie de nos élèves …. 

Jusqu’à ce 12 novembre 2021... 

• Comment peut-on accepter ces décisions arbitraires, toutes plus incohérentes les unes que les autres, qui, 

une fois encore, font mourir l’UNSS et les AS à petit feu ? 

• Où sont les actes politiques de promotion de l’activité physique, du sport et du rôle de l’école en ce sens ? 

• Quand va-t-on réellement prendre en compte les besoins de notre jeunesse au lieu de s’en servir comme 

variable d’ajustement de lutte anti Covid ?  

• Qui va enfin s’appuyer un tant soit peu sur le travail quotidien des acteurs de terrain, qui se mobilisent pour 

réinventer l’UNSS en période de pandémie ???? 
 

On nous a demandé de réfléchir à des modes de compétitions qui seraient compatibles avec les conditions 

sanitaires du moment, ce que nous avons fait.  

Mais comment proposer ces modes de fonctionnement si on nous interdit toutes compétitions ??? 
 

A ce titre :  

 Le SNEP de Nancy-Metz condamne fortement ces injonctions d’annulation des compétitions qui nous 

contraignent à dévoyer notre métier. 

 Le SNEP de Nancy-Metz demande une équité de traitement sur tout le territoire national, celle de 

considérer les groupes UNSS comme des groupes classes à part entière sans nous contraindre au non 

brassage inter niveau. 
 

Enfin, le SNEP de Nancy-Metz demande que les décisions en matière de Sport Scolaire soient prises en 

concertation avec les enseignants d’EPS et ses représentants en respectant les statuts de l’UNSS. 


